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ÉPREUVES DE QUALIFICATION

MOIS DE JUIN 2023 

 2 ans (Lettre L), 3 ans (Lettre K), 4 ans (Lettre J) et chevaux de 5 ans et + (lettre I et +).

 Vitesses

  Attelé Monté Distance

 2 ans (L) 1’21’’ 1’21’’5 2.000 m.

 3 ans (K) 1’19’’ 1’19’’5 2.000 m.

 4 ans (J) 1’18’’ 1’18’’5 2.000 m.

 5 ans (I) et + 1’17’’5 1’18’’ 2.000 m. 
 

 Vendredi 2 juin 2023, à 8 heures (3 ans et +) ...................................................................................................................................... CAEN
 Engagements jusqu’au Mardi 30 mai 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mardi 6 juin 2023, à 8 heures (2 ans) ................................................................................................................................................... CAEN
 Engagements jusqu’au Samedi 3 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mercredi 7 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .............................................................................................................. AGEN-LA GARENNE
 Mercredi 7 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) ....................................................................................................................... MONS (GHLIN)
 Engagements jusqu’au Dimanche 4 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Jeudi 8 juin 2023, à 8 heures 30 (2 ans et +) ......................................................................................................................................FEURS
 Jeudi 8 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) ...................................................................................................................... MESLAY-DU-MAINE
 Engagements jusqu’au Lundi 05 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Vendredi 9 juin 2023, à 11 heures (2 ans et +) ........................................................................................................................... GROSBOIS
 Engagements jusqu’au Mardi 6 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mardi 13 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .........................................................................................................................................LAVAL
 Mardi 13 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .............................................................................................................. LE CROISÉ-LAROCHE
 Engagements jusqu’au Samedi 10 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mercredi 14 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) ..................................................................................................BEAUMONT DE LOMAGNE
 Engagements jusqu’au Dimanche 11 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Jeudi 15 juin 2023, à 8 heures (3 ans et +) .......................................................................................................................................... CAEN
 Engagements jusqu’au Lundi 12 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Vendredi 16 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .........................................................................................................................CORDEMAIS
 Vendredi 16 juin 2023, à 8 heures 30 (2 ans et +) ...................................................................................................SALON DE PROVENCE
 Engagements jusqu’au Mardi 13 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mardi 20 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) ......................................................................................................................................AMIENS
 Mardi 20 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .........................................................................................................................................LAVAL
 Engagements jusqu’au Samedi 17 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mercredi 21 juin 2023, à 8 heures 30 (2 ans et +) ...............................................................................................................................VICHY
 Engagements jusqu’au Dimanche 18 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Jeudi 22 juin 2023, à 8 heures (2 ans) .................................................................................................................................................. CAEN
 Jeudi 22 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .....................................................................................................................................LE MANS
 Engagements jusqu’au Lundi 19 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Vendredi 23 juin 2023, à 11 heures (2 ans et +) ......................................................................................................................... GROSBOIS
 Engagements jusqu’au Mardi 20 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Mercredi 28 juin 2023, à 8 heures (2 ans et +) ...........................................................................................................................BORDEAUX
 Mercredi 28 juin 2023, à 9 heures (2 ans et +) .............................................................................................................. MESLAY-DU-MAINE
 Engagements jusqu’au Dimanche 25 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Jeudi 29 juin 2023, à 8 heures (3 ans et +) .......................................................................................................................................... CAEN
 Engagements jusqu’au Lundi 26 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.

 Vendredi 30 juin 2023, à 8 heures (2 ans) ............................................................................................................................................ CAEN
 Engagements jusqu’au Mardi 27 juin 2023, avant 9 heures, 7, rue d’Astorg, 75008 Paris.
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CALENDRIER DES REUNIONS A VENIR

2023

 5 mai.- Graignes, Vincennes (soir).

 6 mai.- Amiens (soir), Jallais, Vincennes.

 7 mai.- Carpentras, Challans, Eauze, Evreux, Jallais, Jullouville-

les-Pins, Karukera (à Madinina), La Capelle, Lisieux, Monpa-

zier, Paray-le-Monial, Pontivy, Savenay, Senonnes, Vitré.

 8 mai.- Beaumont de Lomagne, Caen, Castillonnès, Chalons-en-

Champagne, Cluny, Fougères, Gabarret, Landivisiau, Le Mans, 

Nort-sur-Erdre, Oraison, Royan-Atlantique, Saint-Aubin-les-El-

beuf.

 9 mai.- Marseille (à Borély), Vincennes.

10 mai.- Chartres.

11 mai.- Hyères, La Capelle.

12 mai.- Cholet, Laval (soir), Vincennes (soir).

13 mai.- Caen, Grenade-sur-Garonne, Reims.

14 mai.- Alençon, Arras, Carcassonne, Carpentras, Chatelaillon-

La Rochelle, Cherbourg, Maure de Bretagne, Méral, Monflan-

quin, Morlaix, Prunelli di Fium’Orbo, Rambouillet, Tours-Cham-

bray, Vichy.

15 mai.- Angoulême, Graignes, Le Croisé-Laroche, Vichy.

16 mai.- Beaumont de Lomagne, Vincennes.

17 mai.- Vincennes.

18 mai.- Abbeville, Avignon-Le Pontet, Bihorel-lès-Rouen, Dozulé, 

Grand Fougeray, La Réole, Laon, Montauban, Montluçon-Néris 

les Bains, Nantes, Savigny-sur-Braye, Thouars, Valognes.

19 mai.- Le Mont-Saint-Michel-Pontorson, Marseille (à Borély), Tou-

louse, Vincennes (soir).

20 mai.- Caen, Vichy (soir).

21 mai.- Carhaix, Carpentras, Chalons-en-Champagne, Chateaubriant, 

Cluny, Durtal, Le Touquet, Madinina, Questembert, Rambouillet, 

Saint-Aubin-les-Elbeuf, Segré, Villeneuve-sur-Lot, Vire Normandie.

22 mai.- Amiens, Bernay, Chatillon-sur-Chalaronne, Strasbourg.

23 mai.- Vichy, Vincennes.

24 mai.- Le Croisé-Laroche, Salon de Provence.

25 mai.- Laval, Lisieux.

26 mai.- Meslay-du-Maine, Vincennes (soir).

27 mai.- Amiens (soir), Enghien, Graignes (soir), Hyères, Lyon (à 

Parilly).

28 mai.- Ajaccio, Argentan, Avignon-Le Pontet, Chateaubriant, Gour-

nay-en-Bray, Granville, Issigeac, Le Neubourg, Montauban, Neuil-

lé-Pont-Pierre, Rostrenen, Royan-Atlantique, Sablé-sur-Sarthe, 

Saint-Malo, Saint-Omer, Savenay, Vitteaux.

29 mai.- Arras, Chatelaillon-La Rochelle, Chatillon-sur-Chalaronne, 

Durtal, Gournay-en-Bray, Le Neubourg, Mamers, Miramont de 

Guyenne, Montauban, Rânes, Reims, Rostrenen, Saint-Malo, 

Thouars, Villedieu-les-Poëles.

30 mai.- Vichy, Vincennes.

31 mai.- Caen, Marseille (à Borély).

1er juin.- Graignes (soir), Meslay-du-Maine.

 2 juin.- Nancy, Vincennes (soir).

 3 juin.- Amiens (soir), Marseille (à Vivaux) (soir), Meslay-du-Maine, 

Pontchâteau, Vichy.

 4 juin.- Alençon, Avignon-Le Pontet, Biguglia, Bourigny, Chartres, 

Ecommoy, Grenade-sur-Garonne, La Roche-Posay, La Roche-

sur-Yon, Landivisiau, Lyon (à Parilly), Monpazier, Nort-sur-

Erdre, Reims, Saint-Aubin-les-Elbeuf, Segré.

 5 juin.- Eauze, Le Croisé-Laroche (soir), Nantes, Vichy.

 6 juin.- Maure de Bretagne, Vincennes.

 7 juin.- Laval, Marseille (à Borély).

 8 juin.- Caen, Toulouse.

 9 juin.- Lisieux, Vincennes (soir).

10 juin.- Mansle, Marseille (à Vivaux) (soir), Paray-le-Monial, Sa-

blé-sur-Sarthe, Vincennes.

11 juin.- Bollène, Chartres, Erbray, Gémozac, Laon, Lignières en 

Berry, Madinina, Niort, Rânes, Sablé-sur-Sarthe, Savigny-sur-

Braye, Villedieu-les-Poëles, Villeneuve-sur-Lot.

12 juin.- Beaumont de Lomagne, Caen.

13 juin.- Angers, Vincennes.

14 juin.- Argentan, Vichy.

15 juin.- Graignes, Laval, Lyon (à Parilly).

16 juin.- Amiens, Toulouse (soir), Vincennes (soir).

17 juin.- Agen-La Garenne, Enghien, Jallais, Lisieux, Marseille (à 

Vivaux) (soir), Reims.

18 juin.- Angoulême, Avignon-Le Pontet, Avranches, Cherbourg, 

Erbray, Jallais, La Capelle, Le Dorat, Le Touquet, Les Andelys, 

Mondoubleau, Montluçon-Néris les Bains, Pontchâteau, Pru-

nelli di Fium’Orbo, Saint-Pierre-la-Cour, Strasbourg, Valence-

sur-Baïse.

19 juin.- Caen, Le Croisé-Laroche (soir), Vichy.

20 juin.- Cavaillon, Vincennes.

21 juin.- Caen, Langon-Libourne.

22 juin.- Graignes (soir), Mauquenchy, Vichy.

23 juin.- Laval (soir), Nancy, Vincennes.

24 juin.- Agen-La Garenne, Craon, Feurs, Gémozac, La Capelle.

25 juin.- Agon-Coutainville, Arras, Beaumont de Lomagne, Bol-

lène, Castillonnès, Craon, Jullianges, La Roche-Posay, Mont-

mirail, Moulins-la-Marche, Plestin-les-Grèves, Questembert, 

Rambouillet, Saint-Aubin-les-Elbeuf, Vincennes, Vitré.

26 juin.- Beaumont de Lomagne, Caen, Hyères, Le Croisé-La-

roche (soir).

27 juin.- Vincennes.

28 juin.- Le Mont-Saint-Michel-Pontorson, Vichy.

29 juin.- Enghien, Graignes (soir), Laval, Vichy.

30 juin.- Chartres, Vincennes (soir).

 3 juillet.- Vichy.

 4 juillet.- Vichy.

 6 juillet.- Vichy.

 8 juillet.- Vichy (soir).
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EPREUVES DE QUALIFICATION

RÉSULTATS DES ÉPREUVES
AGEN-LA GARENNE - n° 11 p. 11
AMIENS - n° 8 p. 9 ; n° 4 p. 8 ; n° 16 p. 10
BEAUMONT DE LOMAGNE - n° 12 p. 8 ; n° 15 p. 35
BORDEAUX - n° 5 p. 9 ; n° 8 p. 9 ; n° 14 p. 12 ; n° 16 p. 10
CAEN - n° 3 p. 35 ; n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 9 ; n° 9 p. 18 ; n° 4 p. 8 ; 
n° 12 p. 8 ; n° 14 p. 12 ; n° 15 p. 36 FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 
16 p. 10; n° 17 p. 9 ; n° 18 p. 12
CAGNES-SUR-MER - n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 10
CORDEMAIS - n° 8 p. 9 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36 ; n° 18 p. 11
FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 16 p. 10
GROSOIS - n° 3 p. 36 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 13 p. 19 ; n° 
15 p. 36; n° 17 p. 10
LAVAL - n° 7 p. 7 ; n° 13 p. 19 ; n° 15 p. 35; n° 17 p. 9
LE MANS - n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36; n° 17 p. 10
LE CROISE-LAROCHE - n° 12 p. 8
MESLAY-DU-MAINE - n° 16 p. 10 ; n° 18 p. 12
MONS - n° 14 p. 12
ROME - n° 3 p. 36
SAINT-GALMIER - n° 7 p. 7 ; n° 9 p. 18 ; n° 13 p. 19
SON PARDO - n° 1 p. 8 ; n° 14 p. 11
WOLVEGA - n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 11 ; n° 18 p. 12

INDEX DES RECTIFICATIONS
AUX PROGRAMMES A VENIR

ABBEVILLE - 4 JUIN n° 15 p. 28
CHARTRES - 11 JUIN n° 18 p. 6
LE TOUQUET - 4 JUIN n° 18 p. 6
MONPAZIER - 4 JUIN n° 17 p.3
REIMS - 13 et 29 MAI n° 17 p. 3

RAPPEL

CALCUL DU CHANGE
Bulletin : n° 1, p. 3.

DÉCISIONS
Bulletins : n° 2, p. 3 ; n° 4, p. 2 ; n° 8, p. 3 ; n° 9, p. 3 ; n° 10, p. 3 ; n° 11, p. 
2 ; n° 13, p. 15 ; n° 14, p. 3 ; n° 15, p. 27 ; n° 16, p. 3 ; n° 18, p. 3

DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Cheval Français

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des Courses au Trot,

Vu la décision prononcée le 28 mars 2023 par les Commissaires des 
Courses de la Société des Courses d’Argentan à l’issue du Prix du Châ-
teau d’O, couru le même jour sur l’hippodrome d’Argentan, par laquelle 
ils ont notamment interdit à Monsieur Denis AVENEL de monter dans les 
courses de leur Société pour une durée de huit jours à compter du 8 avril 
2023 pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (plus de dix coups) 
pendant le parcours,

Vu la demande d’extension, formulée par les Commissaires des 
Courses de la Société d’Argentan en application des dispositions de 
l’article 109 § I alinéa 1 du Code des Courses au Trot et la transmission 
du dossier aux Commissaires de la Société du Cheval Français en rai-
son du comportement inapproprié de Monsieur Denis AVENEL envers la 
jument FLICKA D’ATOUT pendant le parcours,

Vu les images du film-contrôle de ladite épreuve,

Attendu qu’il ressort desdites images que Monsieur Denis AVENEL a 
eu un comportement inadmissible et inapproprié envers la jument FLIC-
KA D’ATOUT pendant le parcours,

Attendu qu’au regard des faits constatés, ils ont, en application des 
dispositions des articles 109 § I alinéa 3 et 96 § I du Code des courses au 
trot, décidé, dans le respect des droits de la défense, d’évoquer l’affaire, 
et sollicité de l’intéressé ses explications par courrier en date du 29 mars 
2023,

Vu les explications écrites adressées par courrier en date du 31 mars 
2023 au Département Courses de la SECF par Monsieur Denis AVENEL, 
lequel indique :

« (…) Lors du premier tournant FLICKA s’est cassée en deux, est 
partie de l’épaule, se couchant fortement contre le cheval à mon 
intérieur en le gênant sérieusement.

Afin qu’elle n’(ait pas) la même attitude dans les autres tour-
nants, je l’ai (sollicité) dans la bouche et avec les rênes.

Je me suis excusé auprès de Monsieur (xxx) sitôt l’arrivée.

La jument avait un mors en résine (mors pour poulains) et au-
cune blessure sur la bouche et les fesses n’a été vue ou constatée.

Au vu de son comportement et du mien, cette jument sera vouée 
à la reproduction.

C’était la course de trop, surtout que FLICKA (montrait) des 
aptitude(s) plaisantes à l’entraînement et au canter.

Deux faux départ et la jument avait perdu son influx.

Je déplore cet incident et m’en excuse sincèrement pour mes 
collègues (…)»

Attendu que, tout en exprimant en définitive des regrets sur les faits 
qui lui sont reprochés à raison de son comportement, Monsieur Denis 
AVENEL n’en conteste pas la matérialité,

Attendu qu’une telle attitude sur un hippodrome ne saurait être tolé-
rée, et mérite d’être sanctionnée,

Considérant en outre que ce comportement est de nature à porter 
atteinte à l’image des courses, ouvertes au pari mutuel, à la régularité 
desquelles la SECF se doit, au titre des missions de service public lui 
incombant, de veiller en s’assurant notamment du respect des disposi-
tions du Code qu’elle édicte, mais également constitutif d’une atteinte à 
l’image des professionnels,

Attendu que le comportement de Monsieur Denis AVENEL fera l’objet 
d’une particulière attention durant les six prochains mois,

Faisant droit à la demande d’extension formulée par les Commissaires 
des Courses de la Société des Courses d’Argentan, et par application 
des dispositions des articles 34 § IV alinéa 4 et 5, 96 § II et 109 § I alinéas 
1, 2 et 3 du Code des courses au Trot,

DECIDENT :

- de retirer l’autorisation de monter sur tous les hippodromes à Mon-
sieur Denis AVENEL pour une durée de huit jours à compter de la notifi-
cation de la présente décision,

- de publier au bulletin de la SECF, en application des dispositions des 
articles 105 à 107 du Code des courses au trot, la présente décision.

Paris, le 27 avril 2023

MM. Thierry ANDRIEU, Patrick DAVID, Jean FRERE, Alain PAGES et 
Olivier de SEYSSEL.

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des courses au trot,

Vu les dispositions applicables avant la course concernant la qua-
lification des chevaux mentionnées dans le titre II § A des Conditions 
Générales des Programmes des Courses au Trot en France 2023, qui 
précisent que :

« Tout cheval n’ayant pas à compter du 1er avril 2023 jusqu’au 
31 mars 2024, âgé de 6 ans (Lettre H – nés en 2017) n’ayant pas 
gagné la somme de 27.000 € et ayant couru au moins 8 fois depuis 
le début de sa carrière de courses ou depuis la date à laquelle il a 
été requalifié, doit subir avec succès une épreuve de requalifica-
tion avant de pouvoir de nouveau être admis à courir en France », 

Vu le procès-verbal du Prix de La Carrosserie Saint-Michel couru le 2 
avril 2023 sur l’hippodrome du Mont-Saint-Michel,

Attendu que le cheval HECTAR SEVEN, a pris part au Prix de La Car-
rosserie Saint-Michel couru le 2 avril 2023 sur l’hippodrome du Mont-
Saint-Michel, épreuve dans laquelle il est non placé,

Attendu qu’à compter du 1er avril 2023, le cheval HECTAR SEVEN 
devait subir avec succès une épreuve de requalification avant de pouvoir 
de nouveau prendre part à une épreuve régie par le présent Code, ses 
gains s’élevant à la somme de 22.200 € après avoir participé à plus de 
huit épreuves depuis le début de sa carrière,
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Attendu que de ce fait, le cheval HECTAR SEVEN n’était pas qualifié 
pour ladite épreuve,

Attendu que les Commissaires de la SECF ont, en application des 
dispositions des articles 31 § I et 96 § II du Code des courses au trot, 
décidé, dans le respect des droits de la défense, d’évoquer l’affaire,

Vu le courriel adressé le 4 avril 2023 par le Département Courses de 
la SECF à l’entraîneur Emmanuel VARIN, l’invitant, dans le cadre du res-
pect du contradictoire et des droits de la défense, à fournir ses explica-
tions,

Vu le courriel adressé le 14 avril 2023 par le Département Courses de 
la SECF à l’entraîneur Emmanuel VARIN, l’invitant de nouveau à fournir 
ses explications,

Vu l’absence de réponse de Monsieur Emmanuel VARIN aux diffé-
rentes sollicitations de Messieurs les Commissaires de la SECF,

Attendu que l’entraîneur Emmanuel VARIN a engagé et présenté le 
cheval HECTAR SEVEN à une épreuve de requalification le 30 mars 
2023 sur l’hippodrome de Caen, démontrant ainsi qu’il connaissait 
parfaitement la règlementation en vigueur et la mesure concernant les 
épreuves de requalification à compter du 1er avril 2023,

Attendu que ledit cheval, inscrit par l’entraîneur Emmanuel VARIN 
dans le lot N°24 de ladite épreuve de requalification, n’a pas été requa-
lifié,

Attendu que de ce fait, l’entraîneur Emmanuel VARIN ne pouvait igno-
rer que le cheval HECTAR SEVEN n’était plus qualifié pour prendre part 
au Prix de la Carrosserie Saint-Michel le 2 avril 2023 sur l’hippodrome 
du Mont-Saint-Michel,

Attendu que l’entraîneur Emmanuel VARIN a été prévenu par courriel 
en date du 1er avril 2023 adressé par le Département Courses que le 
cheval HECTAR SEVEN ne pouvait prendre part au Prix de la Carrosserie 
Saint-Michel le 2 avril 2023 sur l’hippodrome du Mont-Saint-Michel,

Attendu que l’entraîneur Emmanuel VARIN a, sciemment et en toute 
connaissance de cause, déclaré partant le cheval HECTAR SEVEN dans 
le Prix de La Carrosserie Saint-Michel couru le 2 avril 2023 sur l’hippo-
drome du Mont-Saint-Michel,

Attendu que la déclaration de partant dudit cheval dans l’épreuve sus-
visée a été faite sous la responsabilité de l’entraîneur Emmanuel VARIN,

Faisant application des dispositions de l’article 10 § VI et § VII, du 
Code des courses au trot,

DECIDENT :

- de disqualifier le cheval HECTAR SEVEN du Prix de La Carrosserie 
Saint-Michel couru le 2 avril 2023 sur l’hippodrome du Mont-Saint-Mi-
chel,

- d’infliger une amende de 500 € à l’entraîneur Emmanuel VARIN, res-
ponsable de la déclaration de partant pour le cheval HECTAR SEVEN 
dans le Prix de La Carrosserie Saint-Michel couru le 2 avril 2023 sur 
l’hippodrome du Mont-Saint-Michel,

- de publier au bulletin de la SECF, selon les articles 105 et 107 dudit 
Code, la présente décision qui entraîne une modification de l’arrivée de 
l’épreuve concernée.

Paris, le 26 avril 2023

MM. Thierry ANDRIEU, Patrick DAVID, Jean FRERE, Alain PAGES et 
Olivier de SEYSSEL.

NOUVEAU CLASSEMENT

LE MONT-SAINT-MICHEL-PONTORSON                             

Dimanche 2 avril 2023               

PRIX LA CARROSSERIE SAINT-MICHEL   
Course R

Course « A RECLAMER »
10.000. - Attelé. - 2.675 mètres.

4.500, 2.500, 1.400, 800, 500, 200, 100.

…/…

-.  HECTAR SEVEN, (non placé et disqualifié), à l’Ecurie Emmanuel Varin.

…/…

Le reste sans changement

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des Courses au Trot,

Vu le procès-verbal du Prix Maurice et Marcel Busset (6ème course) 
couru le 16 avril 2023 sur l’hippodrome de Chatillon-sur-Chalaronne 
mentionnant que lors du contrôle de l’identité des chevaux après l’arri-
vée de l’épreuve, il a été constaté que ni le relevé de signalement, ni le 
numéro du transpondeur de la jument présentée sous le nom de HALINE 
CLAIVINCE, déclarée à l’effectif d’entraînement de Monsieur Mathias 
DUJMIC et arrivée initialement 4ème, puis disqualifiée, ne concordaient 
avec ceux indiqués sur son document d’identification,

Attendu qu’il apparait que l’entraîneur Mathias DUJMIC a présenté 
sous le nom de HALINE CLAIVINCE le cheval GRAND MASSIF déclaré 
partant dans le Prix François de Saint Laumer (7ème course),

Attendu qu’une enquête complémentaire a été ouverte le 17 avril 
2023,

Vu le courrier de demande d’explications en date du 17 avril 2023 
adressé à Monsieur Mathias DUJMIC,

Vu les explications fournies par courriel du 21 avril 2023 adressé au 
Département Courses de la SECF par Monsieur Mathias DUJMIC, lequel 
indique : 

« (…) Messieurs les commissaires de la société du cheval fran-
çais je reconnais avoir inversé involontairement Haline Claivince 
et Grand Massif le dimanche 16 avril 2023 sur l’hippodrome de 
Châtillon-sur-Chalaronne.

Arrivé sur place j’ai déclaré mes chevaux, puis étant sur que 
Grand Massif courait avant Haline les choses se sont enchaîné(e)s.

Alors que Grand Massif était n°1 dans la 7ème et Haline n°1 dans 
la 6ème avec les mêmes (casaques).

Mon erreur aurait pu être rattrapé(e) par la société des courses 
de Châtillon-sur-Chalaronne si à l’entrée de piste il y avait eu un 
préposé aux ferrures, Grand Massif ferrés des 4 et Haline Claivince 
plaqués antérieurs et déferrés des postérieurs, malheureusement 
il n’y avait personne.

Regrettant et comprenant que mon erreur est préjudiciable à 
(tout) le monde je m’efforcerai à l’avenir d’être encore plus rigou-
reux dans l’accomplissement de mon travail. (…) »

Vu les signalements descriptifs et graphiques des chevaux HALINE 
CLAIVINCE et GRAND MASSIF qui ne peuvent être confondus,

Attendu qu’il appert que l’erreur commise n’est pas volontaire mais 
qu’elle résulte d’un grave défaut de vérification de l’entraîneur,

Attendu que les chevaux HALINE CLAIVINCE et GRAND MASSIF ont 
été exclus, par mesure conservatoire, de tous les hippodromes à comp-
ter du 17 avril 2023,

Faisant application des dispositions du § I de l’article 83 du Code des 
courses au trot,

DECIDENT : 

- d’infliger une amende de 5.000 € à Monsieur Mathias DUJMIC, res-
ponsable en tant qu’entraîneur de cette négligence,

- de rapporter l’exclusion des chevaux HALINE CLAIVINCE et GRAND 
MASSIF à compter de la date de publication de la présente décision 
(jeudi 4 mai 2023),

- de publier au bulletin de la SECF, la présente décision selon les ar-
ticles 105 et 107 dudit Code,

Paris, le 2 mai 2023

MM. Thierry ANDRIEU, Patrick DAVID, Jean FRERE, Alain PAGES et 
Olivier de SEYSSEL.

DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Cheval Français

ÉPREUVES DE QUALIFICATION

CAEN

MERCREDI 26 AVRIL 2023

Une amende de 30 € a été infligée au jockey Cyril TRAVERT pour avoir 
occasionné la reprise du départ.
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YEARLING CUP 2023 ARQANA TROT 
Liste des poulains et pouliches restant engagés 

Samedi 26 août 2023 à Vincennes (2ème confirmation)

YEARLING CUP 2024 ARQANA TROT 
Liste des poulains et pouliches restant engagés 

à Vincennes (1ère confirmation)

KABYLIE
KACHA DE VANDEL
KAIROS DE BOMO
KAISER DE KACY
KALAO DU VIVIER
KALINKA BOND
KALL ME SIXTY ONE
KAMARI LOVE
KANAKA DE BUSSET
KANDISSIME
KAPITANO DE SOURCE
KAPORAL MARANCOURT
KARLA MELODY
KARLITA MADRIK
KARMINA
KASH MADRIK
KASHMIRE TONIC
KASSYA
KATAKI DE WALLIS
KAZA ROCK
KELINA JOSSELYN
KEMBLA
KENDALL DU CITRUS
KENYA D’HERFRAIE
KERLOVE
KEVERT
KEVIN PRINCE
KEY OF LOVE

KEYNOTE KALOUMA
KHEA DRY
KIARA DE VANDEL
KIBORA BUISSONAY
KID BELLAY
KILLER DRY
KIM CASH
KIMBEL DES RACQUES
KING GATE
KING TIME TO ME
KINGMAN DELO
KINNAIRD
KIRGHIZE SPEED
KISS ATOUT
KLARCK DE VANDEL
KOH SAMUI  
KOLONEL
KONQUERANTE
KOOL AND THE GANG
KORR LEZ DU TRIEUX
KOSANOSTRA
KOSY D’ERONVILLE
KRACDARCHE
KRACOVIA
KRISTAL JOSSELYN
KRONOS DE VANDEL
KRONOS MADRIK
KYRA GIO

LA COMTESSE MADRIK

LA DIVA SUPREME

LA FEE DU NOYER

LA HAGUE

LA RAISON D’ETRE

LA VOILA

LABROWSKA BEAUFOUR

LACIENDA FLASH

LADY DALM

LADY DES MOLLES

LADY DES PLANS

LADY ELLE

LADY JET RENKA

LADY SUNSHINE

LADYLANDE

LADY’S PRIDE

LALYLY BEY

LARA MADRIK

LAUREATE DRY

LAVANDE CASTELETS

LEDA DE VANDEL

LEGEND DARLING

LEGENDARY QUEEN

LEGENDE DU MOUCHEL

LEMONA

LENA D’HERIPRE

LEOVILLE

LESLIE DE VANDEL

LIBERTINE ECAJEUL

LIBERTY FAST

LIBERTY JOSSELYN

LIGNE BLANCHE

LILYDALE

LINOTTE DU MOUCHEL

LIPOP DES LOUANGES

LIRYA DE REVE D’OR

LISA DE CHANLECY

LITTLE PERRINE

LITTLE STRAWBERRY

LIZA SUPREME

LIZARRIETA

LIZZIE CAT

LOES

LOLA VAN HALBEEK

LOLLIPOP CHANLECY

LORENE D’AVEZE

LORIE DE LA PRADE

LOU DU DONJON

LOUISIANE DE BOMO

LOUMIA CASTELETS

LOUVE DE REVE D’OR

LOVE ME LIGHT

LOVELY GREEN

LUCIOLE DES PLANS

LUGACHA

LUNA KALOUMA

LUNA NOVA GWEN

LUNABELLA D’OMAHA

LEELY DE BLARY

LABEL DU MONT

LAERTE DU GOUTIER

LAFAYETTE DELO

LAPIN KULTA SOX

LARGO DE CASTELLE

LARGO D’ENFER

L’ARTISTE ZEN

L’AS ATOUT

L’AS DESBOIS

LASCAR D’ENFER

LASCO DES LUCAS

LATINUS AVIS

LAUTARET

LE BEAU GOSSE

LE CARAVAGE

LE GAL D’HERIPRE

LE GRAAL

LE MAGICIEN

LE POETE BOURBON

LEADER ATOUT

LEADER BOURBON

LEADER DE KACY

LEADER DE LA COTE

LEADER DES RIOULTS

LEADER DU CHATELET

L’ECLAIR DRY

LEGACY PRIDE

L’ELU DE REVE D’OR

LEMON FLEURY

LEON DE SOURCE

LEONARDO VICI

LEREVEUR D’HERIPRE

LEROY DE JOUDES

LESTER MERITE

LET ME HOPE

LEWIS RIVER

LEXINGTON D’OYSE

LIBERO DE LOU

LIBRIS EX BOURBON

LIKE YOU MADRIK

LINCOLN HAWK

LINEKER

LINGUIST D’HERIPRE

LIPSTICK BOND

LISSANDRO D’ARC

LITTLE ATOUT

LITTLE BRIDGE

LITTLEKING FOXGLEN

LONGTIME D’HERIPRE

LONGWOOD D’HERIPRE

LOOK DE GINAI

LORD CASTELLE

LORD DE LOIRON

LORD DE REVE D’OR

LORD DE VANDEL

LORD DES CHAMPS

LORD DU BASSIN

LORD DU NOYER

LORD EAGLE

LORD TONIC

LORIOT

LOTUS ZEN

LOUSTIC D’YVEL

LOVAT

LOVE CAUVELLIERE

LOVE ME DO

LOVER DE TAGOR

LOVER FACE BOY

LOVER STILL

LOWENDAL

LOZANO DE LOU

LUCIANO MENUET

LUCIFER

LUCIFERMORNINGSTAR

LUCKY JOSSELYN

LUCKY LOVE

LUDO

LUMPINI PARK

LUSSAC DE VANDEL

LUXURIO VICI

LYAM DE JOUDES

LYPSTIC ATOUT

LORD DE BLARY

LOVER DARLING
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RECTIFICATIONS AUX PROGRAMMES

14 CAEN
(Bulletin n° 8 bis, p 14)

Conditions Particulières

Limitation des Partants

Par épreuve Par poteau

Plusieurs échelons

  Attelé : 18 12

Le reste sans changement

17 CHATELAILLON-LA ROCHELLE
(Bulletin n° 12 bis, p 48)

En raison de problèmes techniques sur le véhicule, les départs 
à l’autostart ne peuvent être programmés lors des réunions du 
dimanche 14 mai et lundi 29 mai 2023.

En conséquence, le programme est modifié comme suit :

Réunion 1702 134

Dimanche 14 mai 2023 (11 h. 15)

 PRIX DE L’IMPRIMERIE ROCHELAISE       Course 2

 PRIX DU PMU « LE FRANCE » LA ROCHELLE Course 4

Pour ces 2 courses, il faut supprimer :

Départ à l’autostart

Et il faut lire :

Distance : 2.625 mètres.

(Bulletin n° 12 bis, p 48)

Réunion 1702 149

Dimanche 29 mai 2023 (14 h. 30)

 PRIX DES COURSES DE MARANS Course 1

 PRIX DECORATION MATERIAUX ATLANTIQUE Course 2

Pour ces 2 courses, il faut supprimer :

Départ à l’autostart

Et il faut lire :

Distance : 2.625 mètres.

28  CHARTRES
(Bulletin n° 12 bis, p 45)

Réunion 2801 162

Dimanche 11 juin 2023  (11 h. 15)

 PRIX DE L’ECHO REPUBLICAIN     Course 6

 PRIX CENTURY 21 Course 7

 PRIX DU CENTRE NAUTIQUE L’ODYSSEE Course 8

Pour ces 3 courses, il faut lire :

Distance : 2.825 mètres.

62 LE TOUQUET
(Bulletin n° 12 bis, p 45)

 (PAS DE CALAIS) 1 ère Catégorie B
Commissaires : MM. Philippe BACLET, Laurent BEUVIN, Gérard-Louis CARON,

Jean-Marie CARPENTIER, Thierry DE WAZIERES, Paul FORGEOIS,
Daniel FOURNIER, François KOHN, Thibault LEVASSEUR,

MM. Michel MARTIN-SISTERON, Dominique MASURE, Mme  Carole MATRINGHEM,
Philippe PARIS, Marc-François RIVENET, Gérald SAUQUE

Secrétariat : Boite Postale N°213
 62520 Le Touquet Paris Plage

Hippodrome : Tél. : 03.21.05.18.28
Télécopie : 03.21.05.07.98

En raison de l’organisation d’un concours hippique, la réunion est 
annulée et reportée au Dimanche 4 juin 2023.

En conséquence, le programme est modifié comme suit :

Piste : 1.600 mètres environ (herbe) Corde à droite
Départs : Elastiques

Conditions particulières

Limitation des partants

par épreuve par poteau

un seul échelon

monté : 16

attelé : 12

plusieurs échelons

monté : 18 10

attelé : 

2 - 3 & 4 ans : 16 9

5 ans et + (pro) : 16 10

- Amateurs : 16 8

- Apprentis : 16 8

Réunion 6204 155
Dimanche 4 juin 2023  (13 h. 30)

 PRIX DE L’AVENIR Course  1

Course F

14.000. - Attelé. - 2.600 mètres.
6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.- alloués par la SECF

Pour 3 ans, n’ayant pas gagné 2.600.

 PRIX FLEA Course  2

Course G

13.000. - Attelé, femelles. - 2.600 mètres.
5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la SECF

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 5.900.

 PRIX DES ROSSIGNOLS Course  3

Course G

13.000. - Attelé, mâles. - 2.600 mètres.
5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la SECF

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 5.900.

 PRIX DALLOZ Course  4

Course G

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

16.000. - Attelé. - 2.600 mètres.
7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la SECF

Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 78.000.

 PRIX JAMIN Course  5

Course E

18.500. - Attelé. - 2.600 mètres.
8.325, 4.625, 2.590, 1.480, 925, 370, 185.- alloués par la SECF

Pour 5, 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 104.000. - Recul de 25 m. à 55.000.
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 PRIX DES JONQUILLES Course  6

Course G

Challenge UNAT NIDFE - FINNTACK

AMATEURS

5.500. - Attelé. - 2.600 mètres.
2.475, 1.375, 770, 440, 275, 110, 55.- dont 5.300 alloués par la SECF et 200 par les 

Amateurs.
Pour 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 80.000. - Recul de 25 m. à 39.500.

En cas d’élimination, le cheval drivé par son propriétaire sera maintenu partant 
en priorité.
Engagements : lundi 29 mai, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 31 mai, 12 heures, B.T.R. NORD.
Partants : jeudi 1er juin, 10 h. 30, même lieu.

ASSOCIATIONS

DISSOLUTIONS :

GAPACHE DE HOUELLE entre° l’Ecurie Dominik CORDEAU, M. Jean-
Claude BOSSEBOEUF, M. Guy MICAULT et M. Pierre LAMORLETTE

ILLYTRASS entre° M. Olivier VAUDOIT et M. Franck DELANOE

IMPACT SUR LATERRE entre° l’Ecurie Sylvain ROUBAUD et M. Yannick 
Alain BRIAND

J’IMAGINE CHLOE entre° l’Ecurie Sylvain ROUBAUD et M. Yannick Alain 
BRIAND

JIVALDO SOMOLLI entre° M. Arduino FIORINI, M. Alexandre BONNEFOY 
et M. Eric CAPUANO

JUSTE KYRN entre° M. François NICOLLE, M. Laurent Claude ABRIVARD 
et l’Ecurie Alexandre ABRIVARD

KALINE DE CREPON entre° Mme Pascale DAUDEVILLE et l’Ecurie P ET 
M SORAIS

KANNELLE SALTOR entre° l’Ecurie P.G. DAVID et M. Daniel BETHOUART

KATE TURGOT entre° Mme Thérèse HOSTE et l’Ecurie S.E.A.

KHEOPS TURGOT entre° l’Ecurie HUNTER VALLEY et S.C.E.A l’Ecurie 
TURGOT

KILAURA MADRIK entre° l’Ecurie de WINDCUT et l’Ecurie du MONT JOLY

KLOE REBELLE entre° M. Yannick Alain BRIAND et l’Ecurie Sylvain ROU-
BAUD

DECLARATIONS :

DARWIN LOUKI entre° M. Joao David FERREIRA ²et M. Avner TAIEB

IBANQUI entre° M. Luc MIRTO ²et M. Philippe COMMEAU

IT’S DE TILLARD entre° l’Ecurie HAZELAAR ²et M. Stijn KUMPEN

JACKSON HILL entre° M. Serge CHICHE,² M. Paul ZEITOUN et M. Jonathan 
VANMEERBECK

KARA METIS entre° M. Yves CANTAREL ²et M. Michel X. CHARLOT

KARINE DE BAILLY entre° M. Max HULAK ²et l’Ecurie L.B. BOURGOIN

KELLY DES LUCAS entre° l’Ecurie Pierrick LECELLIER ²et M. Jean Claude 
JOURDAIN

KENTAUR D’ORMOY entre° M. Richard WESTERINK,² M. Dimitri BARETTE 
et M. Julien BARTHE

KEZURA LORRAINE entre° Mlle Aline LUTTUN,² M. Dominique COGNEE, 
Mme Pascale CARAMELLE et Mme Martine GUERIN

KHEOPS CASTELETS entre° M. Philippe THIRIONET,² l’Ecurie Sébastien 
GUARATO, M. Alain RAGOT et M. Benoît MAGNIEN

KHEOPS TURGOT entre° M. Yannick Alain BRIAND ²et Mme Thérèse HOSTE

KOLOMBO entre° M. Joël LEBEY ²et M. Arnaud LEDOYEN

KOPERNIK DE GODREL entre° M. Bruno BRIDAULT ²et l’Ecurie Ch. BRI-
DAULT

KURT KILY entre° Mme Lydie NIVARD ²et l’Ecurie Franck NIVARD

LA FOLIE D’AMOUR entre° M. Jean Michel BRIZON ²et M. Jean Louis VER-
RIERE

LALYLY BEY entre° M. Simon ROUSSELLE ²et M. Christophe TOULORGE

LANNISTER entre° Mme Florence ALLERA ²et M. Pierre VERCRUYSSE

LAZY DEHEL entre° M. Serge CHICHE ²et M. Jonathan VANMEERBECK

LITTLE EVA entre° M. Bertil NORDENSSON ²et Mme Elisabeth NORDENS-
SON

LOOK DE FOUQUE entre° M. Lionel VERDIERE ²et M. Jean Marie SORTAIS

CARRIERES DE COURSES

RESILIATIONS :

DOLLAR DU PLAIN entre° M. Yannick Alain BRIAND et M. Ludovic LE 
DREAN, M. Stéphane TALON et M. Olivier GUIDEAU

ECLAT DE VERRE entre° l’Ecurie Jacques BRUNEAU, M. Bruno MAGUERY 
et l’Ecurie Jacques BRUNEAU

ELIXIR D’ANAMA entre° M. Julien CHEVREUX, M. Julien CHEVREUX, Mlle 
Marion GUINDEUX et M. Jérôme PAILLE

ESPOIR D’ELPHIGNY entre° M. Patrick ROUSSEL et l’Ecurie Arnaud DES-
MOTTES, M. Arnaud DESMOTTES, l’Ecurie Arnaud DESMOTTES et M. 
Patrick ROUSSEL

ESTERELLA D’IDEF entre° l’Ecurie D L et M. Christophe BRANCATO

ETAT CIVIL entre° Mlle Morgane LE VEXIER et Mme Nicole ROUSSEL

FANTA D’EP entre° Mme Sylvie RINGLER et Mme Annick GUILLOUX

FIEGORELDA entre° l’Ecurie DANOVER, M. Francis Lucien ADAM et Mme 
Ginette ADAM

FLAUBERT GEDE entre° Mme Florence DREUX et l’Ecurie Tony LE BELLER 
et Mme Florence DREUX

FORGEAS DU GITE entre° M. Samuel DESHAIES, M. Jean Noël PECCOT 
et M. Michel PECCOT

GENOVA KIN entre° M. Damien HEON, M. Damien HEON, Mme Sylvie 
BARBOT et M. Lucas LEGRAND

GIACOMO BOURBON entre° M. Yannick Alain BRIAND, M. Joël SECHE et 
M. William BIGEON, M. Joël SECHE et M. William BIGEON

GOLDWYN DU CAUX entre° M. Jacky BETHOUART et Mme Laurence 
BOUELLE

GUARDIA entre° M. Antoine MARION, SCI Montbourcher CHATEAU DU 
BOIS et Sarl ALKEEIS

GUS DES CHAMPS entre° M. Maxime GRASSET et M. Bernard GRASSET 
et M. Maxime GRASSET

HADAYA VISAIS entre° M. Gilles LHERPINIERE et M. David CINIER et la 
SCEA DEVYNCK LHERPINIERE

HALTER EGO entre° M. Romain LE CREPS et l’Ecurie Gérard MARTY, M. 
Romain LE CREPS, M. Hervé CAUCHI, M. Patrick BUROS et M. Gérard 
MARTY

HANSFORD entre° l’Ecurie Des AULNAIES et M. Alexandre DE JESUS et 
l’Ecurie Des AULNAIES

HARIBO DE BLESSIN entre° M. Eric OHANESSIAN et M. Jérémy CATE-
LINE, M. Jean Pierre CHEVRIER et M. Thomas CHEVRIER

HELSKA DU FETU entre° l’Ecurie H.M. FRANCE et Mme Touna Viviane 
COHEN

HIMEROS DU DOLLAR entre° Mlle Marion DONABEDIAN, M. Kévyn THON-
NERIEUX et M. Gustave MAIRESSE et M. Gustave MAIRESSE

HISPANO DU REYNARD entre° l’Ecurie UROZ et l’Ecurie du REYNARD

HISTOIRE DE L’ART entre° M. Antoine MARION et SCI Montbourcher CHA-
TEAU DU BOIS et SCI Montbourcher CHATEAU DU BOIS

HOZO D’ESPOIR entre° M. Guillaume CARDINE et M. Didier SANDERS

IDEAL D’ANTAN entre° l’Ecurie BKM et M. Jean Claude LEBIGRE

IGLOO DE BEAULIEU entre° M. Mohamed BOUZAR et M. Josslyn GI-
ROUARD, M. Christian CHRISTOPHE et M. Mohamed BOUZAR

ILLUSION DES BAUX entre° l’Ecurie Des AULNAIES, l’Ecurie des BAUX et 
M. Bernard HUE

ILSTER ATOUT entre° l’Ecurie DYNAMIS, l’Ecurie PECALE, l’Ecurie du LYS, 
M. Christophe LERENDU, M. Jacky LOISEAU et M. Jean Louis NAUDIN

IN THE AIR entre° M. Antoine MARION et SCI Montbourcher CHATEAU 
DU BOIS, M. Etienne DUBOIS, M. Jean-Philippe DUBOIS, M. Antoine 
MARION, SCI Montbourcher CHATEAU DU BOIS, Sarl ALKEEIS, M. Phi-
lippe PELLERIN, Mme Karine PERREAULT, M. Augustin WACOGNE et 
Mme Lucie CASTAY

INDICE DE BRUYERE entre° M. Jean-Marie MONCLIN, Mlle Rozenn LE 
MEUR, Mme Raymonde LE MEUR et M. Jean-Marie MONCLIN

INTOUCHABLE entre° M. Antoine MARION, M. Julien DUBOIS et SCI 
Montbourcher CHATEAU DU BOIS, SCI Montbourcher CHATEAU DU 
BOIS, SANTI AGENCY, Sarl ALKEEIS, M. Philippe PELLERIN, M. Antoine 
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CASTAY, Mme Karine PERREAULT, M. Pierre DE BUSSY, M. Thomas 
LE CLERC DE BUSSY, M. Jean-Philippe DUBOIS et M. Julien DUBOIS

IPSOS DU LILAS entre° M. Yannick Alain BRIAND et Mlle Sophie BLANCHE-
TIERE et Mme Laurence BONNARDEL

JABAKA entre° l’Ecurie H.G. HOUEL, Mme Patricia HAMELIN et Mme Marie 
COQUELIN

JACKPOT entre° M. Yannick Alain BRIAND, M. Daniel BIGOT et Mme Isa-
belle BIGOT

JADE TUILERIE entre° M. Alexandre REVEILLON, M. Laurent PELLEROT 
et Mlle Laurianne PELLEROT

JAG DU BOURDON entre° M. Jean Philippe BORODAJKO, Mme Jacqueline 
Juliette VALLEE et M. Franck VALLEE

JALDICE TUILERIE entre° M. Alexandre REVEILLON et M. Laurent PEL-
LEROT

JALISCA FLIGNY entre° l’Ecurie LA PINSONNIERE et l’Ecurie de FLIGNY

JALOUSIE AND CO entre° M. Pascal André MAILLARD et M. Bernard René 
PLAIRE et M. Pascal André MAILLARD

JANELLE DE FRECA entre° l’Ecurie FRECA et l’Ecurie LD-M. ABRIVARD 
et la SCEA FRADIN

JAPON DAIRPET entre° l’Ecurie Jacques BRUNEAU et M. David PIARD

JAVA D’ANTAN entre° l’Ecurie BKM et M. Jean Claude LEBIGRE

JAZZ ELDE entre° l’Ecurie Nicolas LEMETAYER, M. Dominique LEME-
TAYER, M. Gabriel HEUDE et M. Lionel LAPIERRE

JESSY GIS entre° M. Bruno DESLANDES, M. Pierre GRANDJEAN et Haras 
des GIS

JIALGA GOLD ELGE entre° M. Pierre Alain RYNWALT-BOULARD, l’EARL 
ELGE, M. Jean Pascal GEORGE et Mme Brigitte WINKLER

JISCOUR DU GERS entre° l’Ecurie Charley MOTTIER et l’Ecurie Jean-Pas-
cal BRAGATO

JOY PRINCESS entre° M. Bertrand GUIGNARD et l’Ecurie CH. A. MARY et 
M. Bertrand GUIGNARD

JULIA DU PLANTIS entre° M. Didier LEBOIS et M. Gilles RIBET et M. Henri 
DANET

JY STAR entre° Mlle Emeline DESMIGNEUX, M. Mathieu LE CUNFF, M. Allain 
LE BOUEDEC et M. Jean Jacques LE BOUEDEC

KAKOU COFNA entre° M. Fabrice RODES et M. Didier TERRIERES

KANSAS LEMAN entre° M. Dominique LEFAUCHEUX et l’EARL LEMAN 
ELEVAGE

KAPPA QUICK entre° l’Ecurie QUICK STAR et M. Pierre-Emmanuel MARY 
et l’Ecurie QUICK STAR

KARL DU PONT entre° M. Pierre-Emmanuel MARY et l’Ecurie Albert RAYON

KARLOTA DE LA FYE entre° l’Ecurie de la FYE et l’Ecurie B et l’Ecurie de 
la FYE

KATANGA DE L’ITON entre° M. Pascal LECAT, M. Denis GUILLOCHON, 
l’Ecurie Pierre Louis DESAUNETTE et M. Valentin COLIGNY, M. Pascal 
LECAT, M. Denis GUILLOCHON, l’Ecurie Pierre Louis DESAUNETTE et 
Mlle Emeline CARE

KATKO MESLOIS entre° l’Ecurie B et l’Ecurie BOIS DOUFRAY

KAURUS DE BOMO entre° l’Ecurie Sébastien GUARATO et M. Philippe 
GOUYON

KID LEA DRIVER entre° l’Ecurie Nicolas LEMETAYER, Mme Christine X 
TESSIER, M. Lionel LAPIERRE, M. Gabriel HEUDE et M. Alban LAPIERRE

KISS ME SIMON entre° M. Patrick DESPREZ, Mme Claudia BERKE et l’Ecu-
rie Franck OUVRIE

KOPERNIK DE GODREL entre° M. Bruno BRIDAULT et l’Ecurie Ch. BRI-
DAULT et l’Ecurie Ch. BRIDAULT

LISADORA entre° M. Simon ROUSSELLE et M. Pierre COTTON

LOVELY STAR entre° M. Laurens BARZEELE et M. Stijn KUMPEN

CESSIONS :

DEESSE DE CORDAY à M. Marc LEBOURGEOIS °par M. Marc LEBOUR-
GEOIS et M. Xavier LEBOURGEOIS - Jusqu’au 31 Décembre 2023

ELEGANT DE BOLERO à Mlle Marie-Pierre GUEZENNEC °et M. Yannick 
HAMON par Mlle Marie-Pierre GUEZENNEC - Jusqu’au 31 Mars 2024

ELIXIR D’ANAMA à M. Ange Toussaint MONTI °par M. Jérôme PAILLE, Mlle 
Marion GUINDEUX et M. Julien CHEVREUX - Jusqu’au 15 Novembre 
2023

ETOILE DU PUY à M. Leander DE NEVE °par M. Kevin VANDEMOORTELE 
- Jusqu’au 31 Mars 2024

FEELING MESLOIS à M. Joan MARC°, M. Yannick HAMON et M. Jean 
Marie BULTEAU par M. Joan MARC, Mme Nadine MARC, M. Florian 
PARTIMBENE et Mme Frederic-Valerie GREBAN DE SAINT GERMAIN - 
Jusqu’au 31 Décembre 2023

FLAUBERT GEDE à Mme Florence DREUX °et M. Antoine LHERETE par 
Mme Florence DREUX - Jusqu’au 31 Décembre 2024

FORGEAS DU GITE à M. Jean Claude GIROUARD °par M. Jean Noël 
PECCOT, M. Michel PECCOT et Mme Cécile PECCOT - Jusqu’au 31 
Décembre 2025

GAMIN DE FOURCHES à M. Jonathan VANMEERBECK °et Mlle Florine 
AUBER par Mme Valérie Claudine LECONTE - Jusqu’au 31 Mars 2027

GATSBY DE BANVILLE à M. Jean-Marc MARIE °par M. Stéphane LA-
RONCHE, M. Mathis LARONCHE et M. Louka LARONCHE - Jusqu’au 
1 Septembre 2029

GONZAGUE VALSORA à M. Pascal Claude BRAUD °et l’Ecurie LES TIL-
LEULS par M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie LES TILLEULS, M. Jean-Mi-
chel CHASSAING et M. Laurent TAZGHAT - Jusqu’au 31 Décembre 2026

GRISBI DE CARVEL à M. Christian PORTOIS°, Mme Victoria ENSCH et 
M. Pierre ENSCH par M. Christian PORTOIS - Jusqu’au 31 Mars 2027

GUARDIA à M. Antoine MARION °par la SAS. GRAINFOLLET et Sarl ALKEEIS 
- Jusqu’au 31 Décembre 2026

HADAYA VISAIS à M. Gilles LHERPINIERE°, M. David CINIER et Mlle Au-
drey VENTURA par la SCEA DEVYNCK LHERPINIERE - Jusqu’au 31 
Décembre 2026

HARIBO DE BLESSIN à M. Hamza LAKHRISSI °et M. Jérémy CATELINE 
par M. Jean Pierre CHEVRIER et M. Thomas CHEVRIER - Jusqu’au 31 
Mars 2029

HASKIDO THISACLE à M. Quentin SEGUIN °et Mlle Morgane LE VEXIER 
par M. Quentin SEGUIN - Jusqu’au 31 Mars 2028

HEART DU CHENE à M. Aurélien HENARD °par M. Vincent RENOU, M. 
Maxime DEWULF, M. Fabrice DEWULF, M. Michel DEVAUX et M. Mehdi 
BOUROUAHA - Jusqu’au 31 Décembre 2023

HICONE DOREE à M. Martin GUILLOTTE °et M. Jean Marc GUILLOTTE par 
M. Martin GUILLOTTE, M. Laurent GUILLOTTE, M. Franck MORANT et 
Mme Sophie DOYERE - Jusqu’au 31 Décembre 2027

HISPANO DU REYNARD à Mlle Gisèle AMBROGIO °et l’Ecurie UROZ par 
l’Ecurie du REYNARD - Jusqu’au 31 Décembre 2027

HORIZON DE MAI à M. Franck DELANOE °par M. Thierry LHERMELIN, Mme 
Chrystele JANOT et M. Franck DELANOE - Jusqu’au 31 Décembre 2026

HUSSARD DU VALLON à Mme Janine HUREL °par M. Jacques X. ACHE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2027

IBIZA DES TOUCHES à M. Yannick PONTALIER °et l’Ecurie Tristan BORD 
par M. Yannick PONTALIER et M. Dimitri FOURNIER - Jusqu’au 31 Dé-
cembre 2028

IDEAL DU GROIZEAU à M. Jonathan GROIZEAU °et M. Philippe JEANJEAN 
par M. Théophile GROIZEAU - Jusqu’au 31 Mars 2029

IDEE SHANNON à l’Ecurie Rémy DESPRES °par M. Kevin TARNOWSKI, M. 
Alexis POURTIER et M. Eric POURTIER - Jusqu’au 31 Mars 2028

IDOLE DAIRPET à M. Frédéric MAINE °par la SAS. DLB PARTICIPATION - 
Jusqu’au 31 Janvier 2025

IL CAPITANO ARMA à M. Patrick CONGARD °et l’Ecurie Jean Michel BA-
ZIRE par l’Ecurie Jean Michel BAZIRE et M. Patrick CONGARD - Jusqu’au 
31 Mars 2029

IMPACT SUR LATERRE à l’Ecurie Sylvain ROUBAUD °par l’Ecurie Sylvain 
ROUBAUD et M. Yannick Alain BRIAND - Jusqu’au 1 Avril 2029

INDICE DE BRUYERE à M. Nicolas MARTINEAU °par Mlle Rozenn LE 
MEUR, Mme Raymonde LE MEUR et M. Jean-Marie MONCLIN - Jusqu’au 
31 Décembre 2028

INEDIT DU PAVILLON à M. Alain JOURDAIN °et M. Yves HALLAIS par M. 
Alain JOURDAIN - Jusqu’au 30 Juin 2024

INTER D’OO à M. Arnaud MORIN °par Mme Fabienne MORIN, Mme Karine 
Colette MARTIN, Mme Claudine JEGU et M. Arnaud MORIN - Jusqu’au 
31 Décembre 2027

J’IMAGINE CHLOE à l’Ecurie Sylvain ROUBAUD °par l’Ecurie Sylvain ROU-
BAUD et M. Yannick Alain BRIAND - Jusqu’au 1 Avril 2030

JABAKA à M. Jean-Baptiste DAGORN °par Mme Patricia HAMELIN et Mme 
Marie COQUELIN - Jusqu’au 31 Mars 2030

JAPON DAIRPET à M. Vincent MARC-MARTIN °et l’Ecurie Jacques BRU-
NEAU par M. David PIARD et M. Vincent MARC-MARTIN - Jusqu’au 31 
Décembre 2029

JASMINE DE TEIX à M. David LIZEE °par M. Jean Marie DUMUR, Mme 
Claudine GOUHIER, M. Edgard BOUFFARD et M. Charles DUMUR - 
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Jusqu’au 31 Décembre 2029

JAVA DE GARAMBEAU à l’Ecurie Christophe MALLET °par M. Baptiste 
GALLON et M. Didier GALLON - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JENY LOVE JEPHI à Mme Fanny VERGNOLLE°, l’Ecurie LES TILLEULS, 
M. Olivier CHABROL et M. Matthias CAUSSADE par Mme Fanny VER-
GNOLLE, M. Olivier CHABROL, M. Joseph GOUDER, Mme Josiane 
FEUILLARD, M. Jean Marie DOIGNON, M. Matthias CAUSSADE, M. David 
DESSEAUX, M. Frédéric PELLETEY et M. Claude RICHETIN - Jusqu’au 
1 Janvier 2026

JERIC LE VIKING à l’Ecurie des ARPENTS °par M. Eric VERDIER et M. Jacky 
QUEVREUX - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JESSAMINA à M. Matthieu VERVA °par Mme Emilie ROUSSEL, M. Vincent 
ROUSSEL, M. Laurent ROUSSEL et Mme Catherine ROUSSEL - Jusqu’au 
31 Mars 2030

JET FIRE à M. Joao David FERREIRA °et M. Jean Luc SANGARIA par M. 
Joao David FERREIRA, M. Jean Luc SANGARIA, Mme Adeline BOR-
DEREAU et M. Corentin VANDEPLASSCHE - Jusqu’au 1 Janvier 2028

JETSTREAM GABY à M. André HOREL °et M. Cédric BEDEL par la SCEA 
Haras des CEVENNES, M. André HOREL et M. Remy GUILLET - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

JEWEL GLORY à M. Jean Marc GUILLOTTE °par M. Johann AXISA et M. 
Kirsten AXISA - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JIALGA GOLD ELGE à M. Steeve LAPOTRE °par l’EARL ELGE, M. Jean 
Pascal GEORGE et Mme Brigitte WINKLER - Jusqu’au 31 Décembre 2025

JIKITA DOLUCIO à M. Olivier MERLE °par M. Daniel LUCEREAU, M. Philippe 
LAPLACE, M. Joseph CHARPENTIER et M. Richard MERLE - Jusqu’au 
31 Décembre 2029

JIM DE CONROS à M. Richard BUFFAVAND °par M. Pascal LE BOS - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

JIM FREE CHOISI à M. Ludovic DELESTRE °par l’Ecurie VIMOND - Jusqu’au 
31 Décembre 2029

JINA SUCCES à Mlle Emily BARRE °par M. Michel X. COLLET - Jusqu’au 
31 Décembre 2029

JINGER à M. Yannick GERVAIS °par M. Jean-Marc CONSTANTIN - Jusqu’au 
31 Mars 2030

JIRAKIS DE GUEZ à M. Jean Claude SAINTE MARIE°, M. Jacques Henri 
TREICH et Mlle Sandy TREICH par M. Jean Claude SAINTE MARIE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

JIVALDO SOMOLLI à M. Arduino FIORINI °et M. Marc BONNEFOY par 
M. Arduino FIORINI, M. Alexandre BONNEFOY et M. Eric CAPUANO - 
Jusqu’au 31 Mars 2030

JOEYSTAR DE NIRO à M. Mattia MONACO °par M. Nicolas BRUNE et M. 
Mattia MONACO - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JOLANA JADOR à M. Aymeric THOMAS °par Mme Régine THOMAS - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

JONACE PAULOIS à l’Ecurie LES TILLEULS °et l’Ecurie DELSEE par M. 
Jean Michel GROSZ et Mme Agnés GROSZ - Jusqu’au 31 Décembre 
2029

JOUBARBE à M. Nicolas MARTINEAU °par Mlle Caroline LE BRET et M. 
Wilson THIBAUD - Jusqu’au 31 Janvier 2030

JOY PRINCESS à M. Bertrand GUIGNARD°, l’Ecurie CH. A. MARY et Mme 
Louise-Anne GUIGNARD par M. Bertrand GUIGNARD - Jusqu’au 31 
Décembre 2030

KALI DE VAUVERT à M. Guillaume MOINON °par M. Franck LEMUET - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

KALIMERO DE RIO à l’Ecurie DANOVER °par Mme Nicole ROUSSEAU - 
Jusqu’au 31 Mars 2031

KALINE BEY à M. Didier LEBOIS °par M. Roland AILHAS-MERLE - Jusqu’au 
31 Décembre 2031

KALINE DE CREPON à Mme Pascale DAUDEVILLE°, M. Marcel BOUCHEZ 
et l’Ecurie P ET M SORAIS par Mme Pascale DAUDEVILLE et l’Ecurie P 
ET M SORAIS - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KALINE DE LA COUR à l’Ecurie Arnaud DESMOTTES °et Mme Annick 
DESMOTTES par Mme Annick DESMOTTES, M. Christian DESMOTTES, 
M. Gérard CHEVALLIER, M. Jean Claude LEPINOUX et M. Patrick LECOT 
- Jusqu’au 31 Décembre 2030

KALMIA DES NOES à l’Ecurie DANOVER °par M. Michel LESURE - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KANDIE DE CORDAY à M. Marc LEBOURGEOIS °et M. Damien HEON 
par M. Marc LEBOURGEOIS et M. Xavier LEBOURGEOIS - Jusqu’au 31 
Décembre 2028

KANDYDLA GAUCHERIE à M. Bastien MICHARDIERE °par M. Clément 

BERNOU - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KANELLE DE FRECA à l’Ecurie FRECA °et M. Denis BROSSARD par la 
SCEA FRADIN - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KANNELLE SALTOR à l’Ecurie Julien CHAUVIN °par l’Ecurie P.G. DAVID et 
M. Daniel BETHOUART - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KANTARO DU TRESOR à M. Louis BEILEARD °et M. Philippe BEILEARD 
par M. Louis BEILEARD et Mme Laurence BEILEARD - Jusqu’au 31 
Décembre 2030

KANTAS FILLY à l’Ecurie Thomas LEVESQUE °par Mlle Fanny LAUNEY et 
M. Yannick MAURY - Jusqu’au 31 Décembre 2028

KAPOU DE FRECA à l’Ecurie LD-M. ABRIVARD °par l’Ecurie FRECA - 
Jusqu’au 31 Décembre 2030

KAPRICE DE CHANJAC à M. Serge PICHON°, M. Franck LAMARE et M. 
Jean Marc Maurice RIAUD par M. Jacques Gérard COLIN et M. Serge 
MOUCHEL - Jusqu’au 1 Janvier 2030

KARA MATIDY à M. Gaëtan LIGERON °par M. Cédric POSTOLLEC et Mme 
Madisson JARDIN - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KARA PERRINE à M. Pierre Edouard MARY °par M. Jean François MARY 
et Mme Elisabeth ALLAIRE - Jusqu’au 31 Mars 2031

KARLOTA DE LA FYE à l’Ecurie de la FYE °et l’Ecurie B par l’Ecurie de la 
FYE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KARRINGTON à l’Ecurie D.M. MOTTIER °et M. Dominique MOTTIER par M. 
Dominique MOTTIER - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KASA DJANGA à Mlle Camille LEGRAIN °et M. Anthonin FAVRIS par Mlle 
Camille LEGRAIN - Jusqu’au 31 Décembre 2028

KASBA DES LOUANGES à M. Fabrice DEBARRE °et M. Ludovic DELESTRE 
par l’Ecurie VIMOND - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KASSIE DANOVER à l’Ecurie DANOVER °par l’Ecurie DANOVER et l’Ecurie 
BKM - Jusqu’au 31 Mars 2031

KATANGA DE L’ITON à M. Pascal LECAT°, M. Denis GUILLOCHON, l’Ecurie 
Pierre Louis DESAUNETTE et M. Valentin COLIGNY par M. Pascal LECAT, 
M. Denis GUILLOCHON, M. Pierre Louis DESAUNETTE et Mlle Emeline 
CARE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KATARINETTA BELLA à M. Denis BROSSARD °par M. Christian Bernard 
MARTIN et l’Ecurie BELLA - Jusqu’au 31 Décembre 2029

KATE TURGOT à Mme Thérèse HOSTE °et l’Ecurie S.E.A. par Mme Thérèse 
HOSTE - Jusqu’au 3 Mars 2028

KATKO MESLOIS à M. Michel HANQUIER °et l’Ecurie B par l’Ecurie BOIS 
DOUFRAY - Jusqu’au 31 Décembre 2029

KAWAII TRUNOIS à M. Jean Philippe BORODAJKO °par M. Johnny AUF-
FRAY, M. Bruno AUFFRAY et M. Jessy AUFFRAY - Jusqu’au 31 Décembre 
2030

KEEP YOUR HEAD UP à M. Jean-Marc MARIE °par M. Daniel Jean LHUIS-
SIER et M. Jérôme LHUISSIER - Jusqu’au 31 Mai 2031

KELIA DES CAILLONS à M. Anthonin FAVRIS °par M. Jean Pierre HARDY 
et Mme Jacqueline HARDY - Jusqu’au 31 Décembre 2023

KELOWNA à l’Ecurie DANOVER °par M. Michel LESURE - Jusqu’au 31 
Mars 2031

KELOWNA LEGEND à M. Joey ATTIA °et l’Ecurie LD-M. ABRIVARD par M. 
Joey ATTIA - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENAVO à M. Nicolas DAVID °et l’Ecurie Arnaud DESMOTTES par M. Ar-
naud DESMOTTES, M. Patrick DESMOTTES, M. Nicolas DAVID et M. 
Michaël HEMONNET - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENJY DU MESNIL à M. Patrick JANNIER °par M. Bruno CLOUET, M. Patrick 
JANNIER et M. Alexis JANNIER - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KEOPS BEGONIA à M. Jean Christophe VAUDOIT °et l’Ecurie LD-M. ABRI-
VARD par M. Thomas BEAURAIN, M. Jean Christophe VAUDOIT et l’Ecu-
rie LD-M. ABRIVARD - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KESARO FIRST à M. Max RABEL °et M. Josslyn GIROUARD par M. Max 
RABEL - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KIA BLUE à Mme Catherine DABOUIS-MARY °et M. Jean Philippe MARY par 
Mme Catherine DABOUIS-MARY - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KIARA BLUE à l’Ecurie Hervé GUERIN°, l’Ecurie Pascal LELIEVRE et M. Sté-
phane MAZURE par la SCEA ECURIE DE L’AVEL - Jusqu’au 31 Mars 2030

KIKIO DU CHATEAU à M. Daniel Noël COPIN °par M. Pierre CHAPPE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2032

KING D’HERMES à l’Ecurie MARECHAL °par l’Ecurie de FLIGNY et Haras 
d’ HERMES - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KING DE FOURCHES à M. Jonathan VANMEERBECK °et Mlle Florine 
AUBER par Mme Valérie Claudine LECONTE - Jusqu’au 31 Mars 2031
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KING DE JADE à M. Jack MORICE °et l’Ecurie Arnaud DESMOTTES par 
M. Jack MORICE, M. Emeric MORICE et Mlle Elodie MORICE - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

KING DU CORBUSIN à M. Arnaud BARRE °par M. Pierre Yves ROCHARD 
et M. Benjamin ROCHARD - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KING DU TRECHON à M. Andy D’HAESE °par M. Christian DUFOURT - 
Jusqu’au 31 Décembre 2033

KING OF PARADISE à M. Jacques Henri TREICH °et Mlle Sandy TREICH 
par M. Michel DUMOUCH - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KIRANA DE MAY à M. Jean-Baptiste DAGORN °par M. Patrice BESNARD 
- Jusqu’au 31 Mars 2031

KIRUNA DU PONCELET à M. Matthieu VERVA °par Mme Joëlle DE RUY-
TER-DUFOUR - Jusqu’au 30 Septembre 2031

KISS ME D’ANARDEL à M. Gérard Marcel LERAY °et M. Matthias CHOL-
LOUX par M. Gérard Marcel LERAY, Mme Nadia CHUPIN, M. Fabien 
CHUPIN et M. Jéremy CHUPIN - Jusqu’au 8 Mars 2033

KISS ME SIMON à M. Patrick DESPREZ °par Mme Claudia BERKE et l’Ecurie 
Franck OUVRIE - Jusqu’au 31 Décembre 2027

KIVALA DE BANVILLE à M. Yannick Alain BRIAND °et Mlle Sophie BLAN-
CHETIERE par M. Yannick Alain BRIAND - Jusqu’au 1 Avril 2031

KIWIX PONT VAUTIER à l’Ecurie MARCILLAC °par Mme Laure NELVA - 
Jusqu’au 31 Décembre 2028

KLASSIC MUSIC à M. Bruno SERAIS °et l’Ecurie H.G. HOUEL par M. Bruno 
SERAIS, M. Bruno POTTIER, Mme Corinne LEFEBVRE, Mme Catherine 
PINCON et M. Christian LELAIDIER - Jusqu’au 31 Mars 2031

KLEITIDA DAIRPET à M. Olivier MERLE °par M. Olivier MERLE, M. Richard 
MERLE, Mlle Anne Marie MERLE, M. Armand MERLE et M. Daniel LUCE-
REAU - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KLEOPATRA BLUE à Mlle Marion Charlotte MARY °et M. Jean Philippe 
MARY par Mlle Marion Charlotte MARY et Mme Catherine DABOUIS-
MARY - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KLOE REBELLE à M. Yannick Alain BRIAND °par M. Yannick Alain BRIAND 
et l’Ecurie Sylvain ROUBAUD - Jusqu’au 1 Avril 2031

KOCAINE BOND à l’Ecurie Vincent RENAULT °par M. Raymond BONNEL 
- Jusqu’au 31 Décembre 2030

KOMJAIME DANOVER à l’Ecurie DANOVER °par l’Ecurie DANOVER et Mme 
Anne Sophie PROVOOST - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOOKY LA HURETRY à M. Philippe DEROYAND °par M. Gustave REBILLON 
et Mme Colette REBILLON - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOOL ANGOT à M. Dominique LEFAUCHEUX °par Mme Sophie LEFAU-
CHEUX et M. Pierrot BEASSE - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOOL DES SOURCES à M. Cyprien DUBANCHET °par M. Patrice DUBAN-
CHET et M. Jean François PRUDENT - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOWBOY D’ELFE à M. Sébastien PILLON °par M. Jeannick MOUROCQ - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

KROSSBLADE à Mlle Lucile GUINAUDEAU °et M. Nils PACHA par l’EARL DE 
VILLEVERT et Mlle Lucile GUINAUDEAU - Jusqu’au 31 Décembre 2026

KYHANNA CHERIE à M. Jean Claude DAGES°, M. Jérôme ROULLAND, M. 
Arnaud SUSSEST et M. Marc MASIA par M. Jérôme ROULLAND, M. Jean 
Claude DAGES et M. Arnaud SUSSEST - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KYRIELLE DU CHANOY à l’Ecurie BALTIC SPEED °et M. Dominique CAN-
NILLO par M. Michel DEVULDER - Jusqu’au 31 Décembre 2030

LADY MAGIC à M. Gilbert MILLY °par M. Jean Louis VERRIERE et M. Robert 
SAGNE - Jusqu’au 30 Décembre 2030

LAMIECOERE FOLLE à l’Ecurie H.D. TROT °par l’Ecurie H.D. TROT et M. 
Laurent MARNIER - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LAPACHO DU FIER à M. Daniel DELAROCHE °par M. Pierre PAGEOT - 
Jusqu’au 31 Décembre 2028

LAU KIR à M. Olivier MERLE °par M. Georges MASSA - Jusqu’au 31 Dé-
cembre 2031

LE CRACK D’ULRIKA à M. Eric SIADOUS °par M. Marc SIADOUS - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

LENDAMA à Ec. Alain °et Arnaud CHAVATTE par Mme Claudie MATON et 
M. Jean Claude MATON - Jusqu’au 31 Mars 2032

LICORNE D’AUVERS à Mme Laurence FRERET °et M. Pascal FRERET par 
M. Yves BELLEC et Mme Nadine CAETANO - Jusqu’au 31 Mars 2032

LINE MACALLAN à M. Dylan PUNIERE °par M. Emmanuel PUNIERE et 
M. Guillaume COTREL-LASSAUSSAYE - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LINO DE TOUCHYVON à M. Philippe GENDRY °par M. Christian LEFORT 
- Jusqu’au 31 Décembre 2031

LIZETTE LEMAN à M. Benoît ROBIN °par l’EARL LEMAN ELEVAGE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2032

LIZZY DE JOUDES à M. Grégory LAURENT °par l’Ecurie Jean Pierre VUL-
LIAMY - Jusqu’au 31 Mars 2032

LUNA BELLISSIMA à M. Max RABEL °et M. Josslyn GIROUARD par M. Max 
RABEL - Jusqu’au 31 Décembre 2030

LUNAROSSA D’ETANG à M. Gilles BOUTEILLER °par M. Francis Lucien 
ADAM - Jusqu’au 31 Mars 2032

DECLARATIONS :

FIFTY WINNER entre° M. Alain SINENBERG ²et M. Jean Jacques X. BARRE

COULEURS

ENREGISTREMENTS :

FRICONNET (Jean-Denis). – C. violette, cout. et t. bleu-clair

CONTRELLES (Ecurie des ). – Gérant et associé unique : M. Nicolas 
JAULNEAU – C. bleue, étoile et m. jaunes, brass. et t. bleus (supprimer 
les couleurs de l’Ecurie NICE NASACH)

FEDERATION NATIONALE  
DES COURSES HIPPIQUES

TECHNICIENS POURVUS DE LICENCE OFFICIELLE
EN VUE D’EXERCER LEURS FONCTIONS
SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

COMPLEMENT A LA LISTE 

FEDERATION REGIONALE ANJOU-MAINE / CENTRE OUEST

Alexandre KLOES Juge aux Allures

Benoît PLANCHARD Juge au Départ

Adrien JEANNE Cadreur Vidéo Régie

EXPORTATIONS DECLAREES

ALLEMAGNE
HACKER DE BEAUM (OHMER LISA) LE 5 AVRIL 2023
HYDOLE DE JOYERE (MARIO VAN DOOYEWEERD) LE 28 AVRIL 2023
JIVAGO DU GERS (MARKUS CHRIST) LE 25 AVRIL 2023

AUTRICHE
IMPERIAL DE MAHEY (KRANKL KRANKL) LE 17 AVRIL 2023

BELGIQUE
ECUME DE REVILLE (FREDERIC PRAT) LE 21 AVRIL 2023
INDIEN DU LIAMONE (KIM BOSSUYT) LE 6 AVRIL 2023

BULGARIE
DAMICA (BOGOMIL GANEV) LE 27 AVRIL 2023
FIROLINE (GEORGI ILIEV) LE 16 AVRIL 2023
JEU DE STAR (METIN IBRYAM) LE 22 AVRIL 2023
KIRA LAND (JIVOMIR STOYCHEV) LE 17 AVRIL 2023

ESPAGNE
KARA TOM (BARTOLOME MARIMON FERRANDO) LE 28 AVRIL 2023

FINLANDE
KER MIEL (ANTTI OJANPERÄ) LE 6 AVRIL 2023
KYOTO DE LOU (OJANPERÄ ANTTI) LE 6 AVRIL 2023
LUCKY DE JOUDES (ANTTI OJANPERÄ) LE 6 AVRIL 2023

MALTE
CHARME DE STAR (EMMANUEL FENECH) LE 25 AVRIL 2023
DARWINO (CONSIGLIO BARTOLO) LE 26 AVRIL 2023
DEDE DRIVER (GILBERT GALEA) LE 24 AVRIL 2023
DELTA DE LOIRON (NICHOLAS CACHIA) LE 25 AVRIL 2023
DON JOSCO (ERIC JOSEPH) LE 7 AVRIL 2023
DONNEZAC (JOSEPH BUSUTTIL) LE 4 AVRIL 2023
DUOMO (MICHAEL AXISA) LE 27 AVRIL 2023
ELFE GEDE (MARIO CAUCHI) LE 26 AVRIL 2023
ETERNEL DES HAYES (ODELL SCICLUNA) LE 26 AVRIL 2023
FOUGUEUX DES ILES (KEVIN BORG) LE 25 AVRIL 2023
HARTIST GRIFF (THIERRY DJEBALI) LE 19 AVRIL 2023
HEROS BARBES (GILBERT GALEA) LE 28 AVRIL 2023
HOPE DAY (MICHAEL ATTARD) LE 25 AVRIL 2023



11BULLETIN DE LA SECF - N° 18- Jeudi 4 mai 2023

CEPAGE DES ULMES (MASSIMO OLIVA) LE 18 AVRIL 2023
DESSERT COMPRIS (MICHAEL BUGEJA) LE 3 AVRIL 2023
DIABOLO CASTELETS (KURT SCICLUNA) LE 13 AVRIL 2023
DIABOLO DU RIB (SILIO SCHEMBRI) LE 22 AVRIL 2023
ELAN BAROQUE (NIGEL SANT) LE 4 AVRIL 2023
EMBLEME CASTELETS (JOHAN AXISA) LE 26 AVRIL 2023
EURIPIDE LUDOIS (SAVIO DEBRINCAT) LE 5 AVRIL 2023
EXCALIBUR D’ISOP (SAVIOUR BARBARA) LE 20 AVRIL 2023
FOLIE DES LANDES (ISABELLA GAFA’ TANTI) LE 25 AVRIL 2023
FRENCH GOLD (MASSIMO ABELA) LE 26 AVRIL 2023
FURYO (CHERISE FARRUGIA) LE 13 AVRIL 2023
GREAT ZEUS (MATTHEW SAMMUT) LE 27 AVRIL 2023
QUITE E.WOOD (JEAN PIERRE FARRUGIA) LE 3 AVRIL 2023

NORVÈGE
DORGOS DE GUEZ (ECURIE VAUTORS) LE 19 AVRIL 2023
ISCAR DE GODINIERE (PER LOBERG) LE 7 AVRIL 2023
JALINSKA ROUSSAC (LARS M SOVIK) LE 7 AVRIL 2023

PAYS-BAS
CORPS ET AME (STAL DE GRONINGERS) LE 11 AVRIL 2023
HERO D’HERTALS (MARTIJN GRUPPEN) LE 18 AVRIL 2023
IDYLLE DES BERTHES (STAL PAYDAY) LE 25 AVRIL 2023
KODEX (ARNOLD MOLLEMA) LE 14 AVRIL 2023

ROYAUME-UNI
HERE MAJYC (PAUL MATHER) LE 25 AVRIL 2023

SLOVÉNIE
FUN DE BELLANDE (ZVONKO OSTERC) LE 24 AVRIL 2023

SUISSE
KELANI (ADRIAN BURGER STALL NYBURG) LE 16 AVRIL 2023
KIMCHI D’ELIOTT (JOHN SEYDOUX) LE 17 AVRIL 2023

SUÈDE
FAWLEY BUISSONAY (STALL ESCAPADFE AB) LE 11 AVRIL 2023
GALIANO DU BOCAGE (STALL ESCAPADE AB) LE 11 AVRIL 2023
HIT MONEY (STALL ESCAPADE AB) LE 11 AVRIL 2023

ADDITIONS AUX LISTES

JOCKEY

HEYMANS (Melle Morgan)

LAD-JOCKEY

JULIEN (Yanis)

AMATEUR

SEMEILLON (Jean-Philippe) 

ENTRAÎNEUR ETRANGER

DE LAENDER (Joeri) 

JOCKEY ETRANGER

GALLO (Filippo) 

AMATEUR ETRANGER

PATTYN (Lode) 

CHEVAUX REQUALIFIES

Mardi 25 avril 2023

 CORDEMAIS HIT OF THE MOON 1’16’’1 A

 - IGOR THEPOL 1’16’’8 A

 - IROISE DU VEIZIT 1’16’’1 A

 - ISPAHAN SEVEN 1’16’’0 A

Mercredi 26 avril 2023

 CAEN HAPPY VALENTIN 1’15’’8 A

 - HIROY DE LA BASLE 1’15’’9 A

 - ICARE DU PAJ 1’16’’2 A

 - IDRA DU BAS BOSQ 1’16’’5 A

 - IKAKOU 1’16’’2 A

 - ILE ENCHANTEE 1’15’’9 A

 - ILLYOS 1’15’’4 A

 - IMPACT DE CRISTAL 1’16’’3 A

 - IN THE SUMMERTIME 1’16’’0 A

 - INSTANT CALIN 1’15’’9 A

 - IRIS D’ATOUT 1’16’’7 A

 - JACKSON FISH 1’16’’3 A

 - JAGUAR FLIGNY 1’15’’8 A

 - JAZZ DE LA ROSE 1’15’’9 A

 - JOLIE ROSE 1’17’’3 A

 - JORKA DE VIVE 1’16’’7 A

Jeudi 27 avril 2023

 WOLVEGA GOODMOKO 1’16’’2 A

 - HERO D’HERTALS 1’15’’6 A

 - IRON LOVE 1’16’’3 A

Vendredi 28 avril 2023

 MARSEILLE (À VIVAUX) JO DE LA CALADE 1’16’’6 A

 MESLAY-DU-MAINE GRACE DE MAI 1’14’’8 A

 - HAMIRAL RUSH 1’15’’8 A

 - HERMELINE 1’16’’5 A

 - HIDALGO DE MIVENCE 1’17’’0 A

 - HOBBY DE L’EVRE 1’16’’2 A

 - HOP LA ANAJO 1’15’’7 A

 - ICARE GEMA 1’16’’4 A

 - IDELIA DU TREZON 1’16’’0 A

 - IDYLLE CENSBOIS 1’16’’4 A

 - INCA VENESI 1’16’’6 A

 - INSTANT DU BOIS 1’16’’0 A

 - IRAKI GEDE 1’16’’2 A

 - IVILLA RUSH 1’16’’0 A

 - JACK DU CEBE 1’16’’1 A

 - JACOTTE DE TIZE 1’16’’4 A

 - JADINA SMART 1’17’’5 A

 - JALICO DU FRUITIER 1’17’’4 A

 - JAVA MIP 1’16’’6 A

 - JITANE DE LA NADE 1’17’’2 A

 - JOVIAL DE VENEL 1’17’’4 A

Lundi 01 mai 2023

 HYÈRES HAVATAR 1’16’’2 A

 - IRRESISTIBLE LOVER 1’16’’1 A

CHEVAUX QUALIFIES

CORDEMAIS

Mardi 25 avril 2023

KADENCE POP (1’19’’5), Boccador De Simm et Nacelle D’or

KALAMITY BOSS GRIM (1’19’’2), Boccador De Simm et Vanille Boss

KALINKA MALEX (1’18’’7), Uppercut Du Rib et Rose Malex

KALLAS TEPOL (1’17’’8), Real De Lou et Nuelle Verie

KELESS QALI (1’18’’9), Prince Gede et One Star Melody

KEY TO SUCCESS TEN (1’19’’4), Scipion Du Goutier et Rosa De Beauregard

KEZIRA BREKKA (1’19’’6), Cash And Go et Calabchee Brekka

KHAO LAK (1’19’’1), Sam Bourbon et Ura Sarthoise

KILIADO BELLO (1’18’’8), Tornado Bello et Violetta Bella

KINIO DES BORDES (1’19’’0), Royal Dream et Sonia Des Bordes

KLASS DES THIRONS (1’19’’5), Voltigeur De Myrt et Diva D’yvel
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KONFIDENCE (1’18’’8), Kesaco Phedo et Aqua Alta

KORONA RIVER (1’19’’5), Bold Eagle et After River

KYRRIA (1’18’’9), Express Jet et Querriana

JAG KADESH (1’17’’2), Jag De Bellouet et Olala Du Fruitier

JAPPELOUP DESJY (1’15’’5), Voltigeur De Myrt et Rocade Ouest

CAEN

Mercredi 26 avril 2023

KAISER DE SIENNE (1’16’’8), Fakir Du Lorault et Ucota

KALAMITY BOND (1’19’’3), Boccador De Simm et Adventure Bond

KALIMERO DE RIO (1’17’’6), Repeat Love et Aurore Darche

KALINE DES RACQUES (1’17’’7), Dragon Des Racques et Shiva Des Racques

KALITA COGLAIS (1’19’’6), Fabulous Wood et Star Du Coglais

KARLA TURGOT (1’20’’0), Orlando Vici et Tethys Turgot

KARLOTTA DE PLOMB (1’18’’2), Roller Quick et Bastide Du Domaine

KARMA POLICE (1’19’’9), Neutron Du Cebe et Ok Streisand

KARRINGTON (1’17’’9), Face Time Bourbon et Reine Magic

KASDAR DU PAJ (1’18’’4), Offshore Dream et Cettejet D’avran

KASSIE DANOVER (1’17’’3), Jeanbat Du Vivier et Beaute Danover

KATE DE LA MOTTE (1’18’’5), Clif Du Pommereux et Silia Cejupy

KATIEU DE COUZAN (1’18’’7), Epic Julry et Ussya Littoral

KAURA DU VERGER (1’19’’5), Reve De Beylev et Diddle Du Verger

KELOWNA (1’19’’2), Bad Boy Du Dollar et Audacity

KENTIA DES RIOULTS (1’19’’7), Very Nice Marceaux et Rose Des Rioults

KEPI VRIE (1’19’’9), Village Mystic et Tartane Vrie

KEZYA (1’19’’3), El Villagio et Nigella

KIMONO DES RACQUES (1’20’’0), Follow You et Quete Des Racques

KIRKA (1’19’’2), Eye Of The Storm et Vipe De Mortree

KITO MIQUELLERIE (1’19’’2), Very Look et Slorina Du Pont

KOBRA DE REVE D’OR (1’18’’3), Bold Eagle et Charmeuse De Simm

KOOKY LA HURETRY (1’18’’6), Vaquero Du Mont et Va Vole Du Lys

KOSANOSTRA (1’14’’7), Express Jet et Thetis De Vaujours

KOUSINE DE BETTON (1’19’’7), Speedy Blue et Bretonne De Betton

KROONER D’ORION (1’17’’8), Rocklyn et Ursa

KRYSTAL PIYA (1’17’’7), Face Time Bourbon et Etchola

KSAR UNICK (1’19’’4), Drole De Jet et Star De Barb

KSAR VRIE (1’19’’1), Village Mystic et Norka De Vrie

WOLVEGA

Jeudi 27 avril 2023

KOOS KOETS (1’18’’1), Ecu Pierji et Tetiaroa De Nay

JAZZ DE VIETTE (1’17’’0), Bird Parker et Nora De Lou

MESLAY-DU-MAINE

Vendredi 28 avril 2023

KADOR DES TITHAIS (1’17’’9), Roc Meslois et Audace Des Tithais

KAELLE TURGOT (1’18’’8), Django Riff et Bahia Turgot

KAIROS GEMA (1’18’’4), Rancho Gede et Volta Gede

KAISER GEMA (1’19’’7), Sam Bourbon et Saflo Gede

KALA DE MIRE (1’19’’1), Villeroi et Cime Du Nord

KALINKA FLEURIE (1’17’’5), Insert Gede et Valse Fleurie

KALISTREA (1’18’’5), Charly Du Noyer et Diane Du Fosse

KALITA MAUZUN (1’19’’5), Django Riff et Comtesse Ile De Re

*KALMIE HAUFOR (1’18’’6), Magnificent Rodney et Tirade D’haufor

KAMYNA DE GUEGUE (1’17’’3), Dreamer Delo et Queen Du Goutier

KAPRIJKE CALENDES (1’19’’1), Dollar Macker et Una De Calendes

KEAUM (1’19’’4), Bretigny et Ninou Dechambou

KELLE BELLE JASMA (1’19’’6), Vanishing Point et Belle Jasma

KELLE EMOTION (1’18’’6), Let’s Go Along et Bellis

KELSAM DU RUISSEAU (1’18’’4), Sam Bourbon et Paloma Du Ruisseau

KENA DUBELAIR GEPE (1’19’’9), Prince Gede et Uranie De Ry

KILIM D’OMBLAIS (1’18’’2), Ouragan De Celland et Bahia D’omblais

KILLER BECO (1’18’’9), Scipion Du Goutier et Verveine Gede

*KINSKILAND (1’17’’7), Booster Winner et Teva Mix

KLASS HAUFOR (1’17’’5), Face Time Bourbon et Turquoise Haufor

KRIKRI DE BEAUM (1’19’’7), Vigove et Sarah De Lannoy

KRISTAL VAUCEEN (1’19’’1), Cristal Money et Tosca Buissonay

KRONOS FIRE (1’20’’0), Oiseau De Feux et Qlea De Villeneuve

KRUNCH BOCNEUF (1’19’’6), Rocklyn et Ulpea Julflaneli

KURN D’HAVAROCHE (1’18’’9), Unbridled Charm et Bakita D’havaroche

* Un cheval, qualifié au trot monté ne peut participer qu’aux courses au trot monté, 

tant qu’il n’a pas obtenu d’allocation ou subi avec succès une nouvelle épreuve de 

qualification au trot attelé.
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